
Taux de satisfaction global de nos formations en
2025 : 91% 

Durée : 2 jours, soit 14h
Date : 3 et 4 mars 2026
Horaires : 9h-17h
Lieu : 201 avenue de
Labarde 33300 Bordeaux
Public : Paysan.nes et
porteur.se.s de projets
Prérequis : Aucun

ACCUEILLIR DU PUBLIC
SUR SA FERME

INTERVENANTE :
Clémentine CUXAC
Formatrice à Accueil Paysan

INSCRIPTION OBLIGATOIRE : 
Elsa CLAVEL  
06 35 42 75 50 / formations-installation@agap33.org 

Tarifs et prise en charge : 
La formation a un coût de 560€. Pour les paysan.nes,
ainsi que pour les porteur.ses de projet dont le PPP
permet le financement de cette formation, VIVEA prend
en charge votre participation. 

Pour celles et ceux qui ne peuvent pas mobiliser de
financement VIVEA, merci de nous contacter pour
connaitre les modalités de financement via OPCO ou
autofinancement.

 Pour rappel : l’adhésion est obligatoire !

Toute situation de handicap sera prise en compte en
vue de garantir des conditions d'accueil optimum,
contactez-nous.

CGS + règlement intérieur + Nos conditions d'inscription
et d'annulation :
https://www.agriculturepaysanne.org/agap33

FORMATION

OBJECTIFS :
Connaitre le contexte touristique Girondin et
les opportunités pour le secteur agricole 
Penser un projet viable et vivable d'accueil à la
ferme 
Maitriser la réglementation liée à l'accueil à la
ferme
Comprendre les règles administratives et
commerciales
Connaitre les bases de la communication
appliquée à un projet d'accueil à la ferme

CONTENU:
Contexte touristique : les acteurs du
territoire, les aides à l'investissement, les
labels (agri)touristiques 
Les différentes formes d'accueil
Les bonnes questions à se poser pour un
projet viable et vivable 
Qui peut m'accompagner dans un projet
d'accueil ?
Présentation du cadre réglementaire
général et spécifique à chaque type d'accueil
(hébergement, camping, restauration, accueil
pédagogique, accueil social...)
Outils de communication pour l’accueil à la
ferme


